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pour l’électricité aussi,
    l’énergie 

solaire
Non polluante, économique, facilement disponible, 
renouvelable, aisément transformable, telle est l’éner-
gie solaire. Grâce à des équipements robustes et fiables, 
les modules photovoltaïques, elle vous permet de pro-
duire de l’électricité, que vous pouvez utiliser pour vos 
besoins ou vendre à un distributeur d’énergie.

Pour une production personnelle ou à plus grande 
échelle, dans un secteur raccordé au réseau électrique 
ou en site isolé, l’électricité photovoltaïque peut être 
une option intéressante. C’est une énergie décen-
tralisée, accessible et modulable. Elle diminue votre 
consommation d’électricité conventionnelle ou vous 
fournit un revenu supplémentaire. Elle vous fait par-
ticiper à l’effort pour limiter les pollutions et les émis-
sions de gaz à effet de serre. Sa production concilie des 
préoccupations écologiques et globales et des consi-
dérations pratiques et individuelles. Elle participe à 
l’objectif fixé par le Grenelle Environnement de 23 % 
de notre consommation énergétique devant provenir 
de ressources renouvelables en 2020.

En parcourant ce guide, vous pourrez vous informer 
sur les techniques à votre disposition, les solutions 
appropriées à votre situation, les aides disponibles, les 
démarches à entreprendre… pour mener à bien un 
projet photovoltaïque. 



Pourquoi installer un générateur électrique solaire 
chez vous ? Pour participer à la production d’énergie, 
de façon décentralisée et non polluante ou pour vous 
approvisionner en électricité si votre bâtiment n’est pas 
raccordé au réseau. Dans les deux cas, réduisez d’abord 
votre consommation électrique ! Cela suppose une 
réflexion préalable sur l’efficacité de vos équipements 
électriques et sur vos habitudes et vos comportements 
face à l’utilisation de l’énergie. Pour être cohérent, 
votre choix doit aussi s’accompagner d’une démarche 
de maîtrise de vos consommations d’énergie, et tout  
particulièrement d’électricité, et cela même si vous 
vendez votre production.

Aujourd’hui, consommer moins d’électricité en conser-
vant le même niveau de confort et de service, c’est 
 possible.

Réduisez votre consommation…

… en la rationalisant ■

équipements électriques performants 

3 000 kWh.

2 300 kWh.

3 00

2 30

d’abord, consommer
   autrement 



… en traquant les sources de  ■

gaspillage

éviter les 
gaspillages

Et en pratique ?

Achetez sobre ■

étiquette-énergie

du simple au triple

Changez vos lampes ■

lampes basses consommation 

quatre à cinq fois moins de courant
durée de vie
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 Pour en savoir plus, consultez les guides pratiques de l’ADEME :  
 « Le chauffe-eau solaire individuel », « Le chauffage et l’eau   
 chaude solaires », « Les pompes à chaleur » et « Le chauffage au  
 bois ».



Surveillez les veilles ■

leur consommation 
est loin d’être négligeable

!

Renoncez à des petites paresses ■

% dégivrer
!

éteindre la lumière

 Pour en savoir plus, consultez le guide pratique de l’ADEME :  
 « Les équipements électriques ».

 Pour en savoir plus, consultez le guide pratique de l’ADEME :  
 « L’éclairage performant ».



L’énergie solaire est une énergie facilement valorisa-
ble par les particuliers. La lumière du soleil est dis-
ponible partout, les technologies solaires (thermique 
et photovoltaïque) sont en progrès constants, tant au 
niveau de la fiabilité des matériels que de la facilité de 
leur mise en œuvre et de l’expérience acquise par les 
fabricants, les bureaux d’étude et les installateurs.

Installation relativement simple, taille facilement 
modulable, fonctionnement sans intervention ou pres-
que : la production d’électricité photovoltaïque se met 
en œuvre de façon souple et facile.

En ville ou à la campagne, au nord ou au sud, 
jouez la carte du solaire

 faire marcher
 les petites  
cellules bleues

Les modules photovoltaïques peuvent être installés sur un toit, un auvent, 

une façade… et intégrés au bâti.



La cellule photovoltaïque : 
de la lumière à l’électricité

effet photovol-
taïque

cellules photovoltaï-
ques

moins de 1 220

de 1 220 à 1 350

de 1 350 à 1 490

de 1 490 à 1 620

de 1 620 à 1 760

plus de 1 760

Le gisement
solaire*
(en kWh/m2 par an)

* Valeur de l'énergie du rayonnement solaire
reçu sur un plan d'inclinaison égal à la latitude
et orienté vers le sud.



Le module photovoltaïque : 
l’union fait la force

modules photo voltaïques

vingt à trente ans
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convertissent
l’énergie solaire électricité

Lumière

Couche anti-reflet

Métal conducteur sur la face arrière

Grille conductrice

12,5 cm

0
,3

 m
m

Plaque de silicium

Phosphore 
diffusé

-

-

+

+

Un type de cellule
photovoltaïque 
(au silicium cristallin)

Vue en plan

Vue en coupe



cristallines

au 
moins 25 ans

silicium mul-
ticristallin 

silicium 
monocristallin 

couches mince

silicium amorphe 

modules inclus dans les matériaux de construction

Un point sur les impacts 

produire en 
retour l’énergie

il ne génère pas d’impact sur l’envi-
ronnement

la plupart des éléments peuvent être recy-
clés.



Sachez vous équiper

Les modules produisent l’électricité ■

moins accessibles qu’au sol

inclinai-
son idéale

 Pour en savoir plus, consultez www.qualit-enr.org/qualipv.

le b. a. ba de  
     l’installation 

En règle générale, et en ville encore plus qu’à la campa-
gne, c’est sur le toit de votre habitation que vous trouverez 
la place nécessaire (10 à 30 m2) à l’installation des modu-
les photovoltaïques qui sont la pièce maîtresse de votre 
générateur d’électricité. D’importants progrès ont été faits 
pour leur intégration architecturale. Ne négligez pas les 
études et démarches nécessaires pour mener à bien votre 
projet, et confiez votre installation à des professionnels 
compétents ! Les installateurs peuvent s’engager dans la 
démarche QualiPV.

Intégration en toiture  

de tuiles photovoltaïques



non intégrés

intégrés
partie intégrante

votre bâtiment producteur 
d’électricité

L’onduleur adapte le courant ■

transformer le courant continu
en courant alternatif

 8 à 10 ans.

Les modules photovoltaïques  

peuvent être employés  

comme éléments architecturaux  

et intégrés dès la conception  

des bâtiments. 

Dans cet immeuble,  

ils ont été installés en façade.



Les compteurs le mesurent ■

l’intégralité de votre production est injec-
tée

seul le surplus de production sur l’instan-
tané est injecté

Quel branchement ?
compteur de production

compteur de consommation 

disjoncteur
compteur de « non-consommation »

Quel branchement ?
compteur de production compteur de consommation 

compteur de production

compteur de 
consommation

Bon à savoir

à l’utilisateur le plus 
proche

onduleur

compteur 
de production

disjoncteur               

compteur 
de consommation

compteur de 
non consommationréseau

option 1 option 2

réseau



Planifiez votre installation

Espace Info“Énergie

Faites une estimation, découvrez d’autres   ■

 projets, cherchez des partenaires

1

1 kilovolt ampère, unité utilisée pour le dimensionnement en puissance du réseau électrique. 
 

petit producteur
1

Comment choisir votre option ?
Si vous vendez toute votre production

Si vous vendez seulement votre excédent de production

Attention !



professionnels compétents

Informez vous sur le matériel ■

Des démarches administratives préalables  ■

déclaration préalable
permis de construire.

 permis de construire

Assurez-vous ! ■

responsabilité civile

dommages aux biens

Des installateurs engagés et compétents

www.qualit-enr.org www.qualipv.org.



Et l’aspect financier ? ■

Pour ne pas oublier d’étapes… ■

Espace Info“Énergie
possibilités d'équipement

info aides financières

Vous obtenez un permis de 
construire (PC), une déclara-
tion préalable (DP), éventuel-
lement un certificat de non 
opposition à la DP

Avec leur aide, vous faites le 
choix d'un matériel photovol-
taïque et vous obtenez un 
devisInstallateur

Vos contacts        Vos démarches et 
les documents à fournir

Vous envoyez le formulaire de 
demande de raccordement et 
de demande de contrat 
d'achat, accompagné d'une 
copie de la notification de PC, 
du récépissé de la DP et 
éventuellement un certificat 
de non-opposition     

par courrier ou par internet

Vous obtenez l'accord pour les 
éventuelles subventions

Vous obtenez l'accord pour un 
éventuel financement

Vous obtenez une assurance 
responsabilité civile

Organisme de crédit

Service des impôts…
consultez 

votre Espace Info‡Énergie 

Assureur

Installateur
réalisation des travaux

s฀INTERVIENT฀�OU฀UN฀SOUS
TRAITANT	฀

฀�POSE฀DES฀
COMPTEURS	

s฀FAIT฀LA฀

ERDF : Électricité Réseau Distribution France
EDF - AOA : Électricité de France - Agence Obligation d'Achat

Mairie
 de la commune où auront lieu 

les travaux 



 Pour mieux connaître les démarches administratives et télécharger  
 les documents nécessaires, consultez www.photovoltaique.info,  
 « guide des démarches administratives ».

 Si vous n’êtes pas raccordé au réseau électrique,  
 rendez-vous page 22 de ce guide.

Vous obtenez le certificat de 
conformité ou le Consuel 

ERDF Vous recevez la notification 
de délai pour l'obtention 
d'une proposition de 
raccordement (PDR) et le n° 
de contrat de raccordement 
d'accès et d'exploitation 
(CRAE)

Vous recevez un PDR (devis 
de raccordement) et le 
CRAE

Vous acceptez le PDR  et 
vous l'envoyez avec le 
réglement des travaux et le 
CRAE signé

Vous recevez le contrat 
d'achat édité par EDF - AOA

ERDF
s฀INTERVIENT฀�OU฀UN฀SOUS
TRAITANT	฀

pour les travaux de 
raccordement฀�POSE฀DES฀

COMPTEURS	
s฀FAIT฀LA฀mise en service et émet 

une fiche de jalonnement

EDF - AOA



Les coûts à prendre en compte

Les coûts d’installation ■

coût 
d’un générateur photovol-
taïque

5 500 à 
7 000 E฀ / kWc

coût des travaux de raccor-
dement

800 à 1 000 E฀

1 500 E฀

400 à 
800 E฀

Les coûts de fonctionnement ■

remplacer votre ondu-
leur

1 000 et 2 000 E

Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics

le point sur la question
      financière

Pour être un investissement raisonnable, l’installation 
d’un toit solaire a besoin d’aides. Dans la plupart des 
cas, vous allez vendre tout ou partie de votre produc-
tion. Mais mesurer la rentabilité de votre projet avec 
pour seul critère le bilan financier n’est pas suffisant 
pour juger de son intérêt.



Les impôts et taxes ■

imposable au titre de l’impôt sur 
le revenu

Des aides financières pour monter votre projet

crédit d’impôt « développement durable »

TVA à 5,5 %

 Pour en savoir plus, consultez le guide pratique de l’ADEME :  
 « Les aides financières habitat ».

Des exonérations

2

vous bénéficiez d’une exonération d’imposition 
sur le revenu généré, et de la franchise en base de la TVA

exonération 
partielle et temporaire de taxe foncière

De

sur 



Le prix de vente du courant 

a l’obligation d’acheter l’élec-
tricité que vous injectez sur le réseau

contrat 
d’achat

 31,4 centimes d’euros
40 centimes 

d’euros

“

Une prime d’intégration au bâti
prime d’intégration

58 centimes d’euros par kWh

Intégration au bâti Type de bâtiment Prix de vente
en c  / kWh

Modules PV intégrés Habitation principale quelque soit 
l’âge
Établissement d’enseignement ou de 
santé (+ de 2 ans)

58

Autres bâtiments (+ de 2 ans) 50

Modules PV avec une 
intégration simplifiée

Tout bâtiment (installation inférieure 
à 3kWc à partir de janvier 2011)

42

Modules PV  
non intégrés (en toiture 
terrasse, surimposition, 
panneaux posés au sol)

Tout type de bâtiment, tout type 
de pose

31,4 
(métropole)

40
(DOM et Corse)



.

Votre facturation

vous envoyez votre 
facture à EDF - AOA

D’autres raisons de s’équiper :
produire de l’énergie 

participer
à la production électrique

réfléchir à sa propre consom-
mation énergétique

favoriser le développement 
de techniques énergétiques d’avenir.

 Pour en savoir plus,  
 contactez votre installateur  
 ou l’Espace Info“Énergie le plus proche de chez vous.

Un exemple chiffré
20 m2

13 000 % TTC + 1 500 %
crédit d’impôt 

de 50 % 85 % du coût
5 525 %

2 000 kWh / an
58 c% / kWh produit 1 160 % / an

1 640 kWh / an

2 600 kWh / an

* financement sur fonds propres, sans emprunt.

à 

ma

de
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Les caractéristiques de l’installation

évaluation précise de votre consommation

réduisez-la dans toute la mesure 
possible

puissance du générateur

modules photovoltaïques
2

onduleur

de l’électricité 
       et pas de 
réseau
Grâce à l’installation de modules photovoltaïques, 
vous pouvez électrifier un bâtiment dans un site isolé, 
c’est à dire non raccordé au réseau. Votre installation, 
à quelques particularités près, ressemblera beaucoup à 
celles raccordées au réseau. La marche à suivre pour 
s’équiper et recevoir des aides et des subventions n’est 
en revanche pas identique.



Des démarches spécifiques

Au préalable ■

maire demande 
d’électrification.

maître d’ouvrage

maître d’œuvre.

Contactez l’ADEME, EDF ou le syndicat d’électrifica-
tion

Vérifiez que le raccordement au réseau coûte effec-
tivement plus cher

Prenez connaissance de la solution technique propo-
sée

Les travaux et après ■

batteries 

appoint

12 000 % / kW.



Des aides particulières

aides FACE

ADEME,
syndicat d’électrification

commune
 95 %

aides complémentaires

résidence principale bâti-
ment à usage professionnel local à vocation  
touristique

15 % moins cher

autorisation d’électrifier

mode d’électrification partici-
pation financière

l’ins-
tallation est concédée



Devenir maître d’ouvrage d’un projet photovoltaïque

copropriété

collectivité territoriale

        et si on voyait 
plus grand ?
Vous disposez d’une grande surface propice à une ins-
tallation photovoltaïque. Vous souhaitez vous équiper 
d’une production électrique solaire, pour utiliser une 
partie de l’électricité ou la vendre en totalité. 

Que vous soyez un particulier, une copropriété, une 
collectivité, un agriculteur, un groupement d’inves-
tisseurs ou un professionnel de l’énergie, votre projet 
s’inscrit bien dans la politique énergétique actuelle.

 Pour en savoir plus, consultez le site internet :  
 www.photovoltaique.info.



office HLM

exploitant agricole entreprise

collectifs d’investisseurs



■ L’énergie solaire est disponible 
partout, gratuite et facile à trans-
former. C’est l’énergie renou velable 
la plus facilement utilisable par des 
particuliers : simplicité de l’installa-
tion, taille réduite des composants, 
fonctionnement sans intervention ou 
presque, etc.

■ Un système photovoltaïque est 
constitué de composants modulaires, 
installés par des professionnels pour 
obtenir le meilleur rendement. Il per-
met de fabriquer de l’électricité, pour 
vos seuls besoins ou une production 
plus importante, sans rejeter de gaz 
à effet de serre et sans produire de 
déchets dangereux.

■ Des aides financières de l’État 
et d’organismes locaux ou ré gio naux 
vous permettent de réaliser votre ins-
tallation dont le coût peut être impor-
tant au départ. La vente de votre 
électricité à EDF ou à une régie 
d’électricité vous permet d’équilibrer 
votre investissement.

■ En site isolé non raccordé au 
réseau, il vous offre une solution 
fiable et non polluante pour votre 
production électrique.

en résumé... 

Pour en savoir plus, des sites à consulter
www.hespul.org www.photovoltaique.info  www.qualipv.org
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l’ADEME

www.ademe.fr

Ce guide vous est fourni par :

0 810 060 050


